
Jauge pour les bateaux à moteur électrique pour les 24 Heures du Golfe 
2ème édition les 16 et 17 juillet 2011 

(organisation SRV en partenariat avec Golfe Clair) 
 

Chaque concurrent participe au 24h avec un navire à propulsion électrique dont la 
motorisation et le type de batteries embarquées sont spécifiques à l'usage du bateau dans 
une version commercialisée. 
 
Le nombre de batteries embarquées n'est pas limité en respect de la charge maximale 
admissible (moins le pilote) du bateau dans sa version homologuée. 
 
Chaque concurrent pourra recharger ses batteries embarquées à quai pendant toute la 
durée de la course. 
 
Les limitations de vitesse réglementaires dans  le Golfe devront être respectées (rappel : 5 
nœuds dans la bande des 300 mètres, 10 nœuds au-delà) 
 
Classement : 
 
Avec un départ à 16h et une arrivée à 16h, sera déclaré vainqueur le concurrent ayant 
parcouru la plus grande distance en 24h. 
 
Un classement spécifique « bateaux électriques » sera proposé pour une participation d’au 
moins deux concurrents.   
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